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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

2 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean

3 - Capitale-Nationale

3 - Capitale-Nationale

Jonquière

Québec

Québec

2023-07-24

2023-07-05

2023-07-06

LE MONDE DE L'ÉNERGIE 
INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE JARDIN BLEU, 

QUÉBEC

LE MONDE DES 
FRIMOUSSES INC.

3376 rue de l'Énergie 
Jonquière
G7X 0J1

1750 boulevard Benoît-XV 
Québec
G1L 2Z6

275 rue Fichet 
Québec

G1C 6Y1

3420 rue de l'Énergie 
Jonquière
G7X 0B9

1750 boulevard Benoît-
XV 

Québec
G1L 2Z6

2160 avenue Saint-
Edouard 
Québec

G1E 3X8

2023-07-12

2023-02-14

2023-06-28

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R6

R38

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE LE 
MONDE DE 
L'ÉNERGIE

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de transmettre le 
consentement et l'attestation 

d'absence d'empêchement ou la 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un nouvel administrateur 
ou d'un nouvel actionnaire dans un 
délai de 60 jours du changement.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de jeu étaient maintenues en 

bon état d'entretien.
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Municipalité 

Date
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Nature du manquement 
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de la

pénalité 

Remarques 

3 - Capitale-Nationale

4 - Mauricie

5 - Estrie

5 - Estrie

Québec

Louiseville

Farnham

Farnham

2023-09-11

2023-07-12

2023-08-07

2023-08-07

LE MONDE DES 
FRIMOUSSES INC.

LES SERVICES DE GARDE 
GRIBOUILLIS

ÉCOLE BEE LINGUE INC.

ÉCOLE BEE LINGUE INC.

275 rue Fichet 
Québec

G1C 6Y1

700 rue Notre-Dame Sud 
Louiseville
J5V 1Y9

1470 rue Saint-Paul 
Farnham
J2N 2W8

1470 rue Saint-Paul 
Farnham
J2N 2W8

2160 avenue Saint-
Edouard 
Québec

G1E 3X8

700 rue Notre-Dame Sud 
Louiseville
J5V 1Y9

1470 rue Saint-Paul Nord 
Farnham
J2N 2W8

1470 rue Saint-Paul Nord 
Farnham
J2N 2W8

2023-08-30

2023-06-27

2023-07-27

2023-07-27

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R121.9

R20

R38

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

CENTRE ÉDUCATIF 
LA MAISONNETTE

CENTRE ÉDUCATIF 
LA MAISONNETTE

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de service étaient maintenues 

en bon état d'entretien.
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5 - Estrie

5 - Estrie

5 - Estrie

5 - Estrie

6 - Montréal

Granby

Roxton Pond

Saint-Alphonse

Saint-Alphonse

Montréal

2023-08-21

2023-08-21

2023-09-22

2023-09-22

2023-07-13

9067-4128 QUÉBEC INC.

Roxton Pond

LA GARDERIE ÉDUCATIVE 
DE MOUGLI INC.

LA GARDERIE ÉDUCATIVE 
DE MOUGLI INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA FLÛTE 

ENCHANTÉE INC.

1-71 rue Drummond
Granby

J2G 2S5

308 rue Principale 
Saint-Alphonse

J0E 2A0

308 rue Principale 
Saint-Alphonse

J0E 2A0

12890 rue Forsyth 
Montréal
H1A 4X6

71 rue Drummond, 
bureau 1 
Granby

J2G 2S5

71 rue Drummond, 
bureau 1 
Granby

J2G 2S5

308 rue Principale 
Saint-Alphonse

J0E 2A0

308 rue Principale 
Saint-Alphonse

J0E 2A0

14205 rue Notre-Dame 
Est 

Montréal
H1A 1V2

2023-08-03

2023-08-03

2023-09-13

2023-09-13

2023-06-27

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R121.9

R118

R121.9

R121.4

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

LA GARDERIE LES 
MOUSSAILLONS

LA GARDERIE LES 
MOUSSAILLONS

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de rendre accessible 
l'auto-injecteur d'épinéphrine.



 Registre des pénalités administratives
Liste des pénalités administratives émises entre le 1er juillet 2023 et le 30 septembre 2023.

Page 4 de 23

Région administrative /
Municipalité 

Date
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Nom du contrevenant /
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pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-07-13

2023-07-21

2023-07-21

2023-07-21

2023-07-24

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA FLÛTE 

ENCHANTÉE INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE 
BAMBINO VILLAGE INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE BISCUIT

12890 rue Forsyth 
Montréal
H1A 4X6

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

8079 avenue André-Ampère 
Montréal
H1E 3J5

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

3773 rue Workman 
Montréal
H4C 3M2

14205 rue Notre-Dame 
Est 

Montréal
H1A 1V2

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

8079 avenue André-
Ampère 
Montréal
H1E 3J5

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

3773 rue Workman 
Montréal
H4C 3M2

2023-06-27

2023-07-12

2023-07-07

2023-07-12

2023-07-20

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R118

R121.2

R121.2

R118

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis de s'assurer que la 
personne qui administrait un 

médicament le consignait dans la 
fiche d'administration des 

médicaments.     

Avoir omis d'inscrire les 
renseignements dans la fiche 

d'administration des médicaments.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant alors que 

l'autorisation écrite du parent ne 
contenait pas les éléments 

prescrits.
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Municipalité 
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Nom du contrevenant /
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6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-07-26

2023-07-26

2023-07-26

2023-08-28

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE BETH RIVKAH

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE BISCUIT

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE BETH RIVKAH

9187-2564 QUÉBEC INC.

5001 rue Vézina 
Montréal

H3W 1C2

3773 rue Workman 
Montréal
H4C 3M2

5001 rue Vézina 
Montréal

H3W 1C2

9215 rue De Grosbois 
Montréal
H1K 4N6

5001 rue Vézina 
Montréal

H3W 1C2

4200 rue Saint-Antoine 
Ouest 

Montréal
H4C 0B4

5001 rue Vézina 
Montréal

H3W 1C2

9215 rue de Grosbois 
Montréal
H1K 4N6

2023-07-17

2023-07-20

2023-07-17

2023-08-23

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.4

R121.4

R121.9

R21

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ GARDERIE 
ÉDUCATIVE 

PREMIER PAS

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de s'assurer de la 
présence du nombre minimal de 
membres du personnel de garde 

requis pour respecter le ratio 
prescrit par classe d'âge.
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Municipalité 

Date
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Nom du contrevenant /
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Lieu du
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Date du
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Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-09-11

2023-09-11

2023-09-11

3104-2153 QUÉBEC INC.

GARDERIE AMIENS INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE POPULAIRE ST-

MICHEL INC.

8751 8e Avenue, bureau 100 
Montréal
H1Z 4G5

8401 boulevard Saint-Michel 
Montréal
H1Z 3E7

7950 2e Avenue 
Montréal
H1Z 2S3

8751 8e Avenue, bureau 
100 

Montréal
H1Z 4G5

8401 boulevard Saint-
Michel 

Montréal
H1Z 3E7

7950 2e Avenue 
Montréal
H1Z 2S3

2023-05-31

2023-05-31

2023-05-31

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R6

R6

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE LES 
ENFANTS DU XXIE 

SIÈCLE
Avoir omis de fournir, à la demande 

du ministre, un nouveau 
consentement, une nouvelle 

attestation d'absence 
d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.
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Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-09-11

2023-09-11

2023-09-11

LE CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LES PETITS 
LUTINS DE ROUSSIN

LA GARDERIE ST-JEAN 
BOSCO

CENTRE PHILOU

12125 rue Notre-Dame Est, 
bureau 210 

Montréal
H1B 2Y9

6525 rue Beaulieu 
Montréal
H4E 3G2

2450 chemin de la Côte-Sainte-
Catherine 
Montréal
H3T 1B1

12125 rue Notre-Dame 
Est, bureau 210 

Montréal
H1B 2Y9

6525 rue Beaulieu 
Montréal
H4E 3G2

2450 chemin de la Côte-
Sainte-Catherine 

Montréal
H3T 1B1

2023-05-31

2023-05-31

2023-05-31

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R6

R6

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ GARDERIE PHILOU

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.
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Date
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Nom du contrevenant /
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Lieu du
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Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-09-11

2023-09-11

2023-09-13

GARDERIE PRÉMATERNELLE
LA PLUME ET L'ENFANT INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LAFONTAINE

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE JARDIN 
D'ENFANTS N.D.G.

2228 boulevard Rosemont 
Montréal
H2G 1T5

3626 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2X 2P2

4335 avenue de Hampton 
Montréal
H4A 2L3

2228 boulevard 
Rosemont 
Montréal
H2G 1T5

3626 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2X 2P2

4335 avenue de Hampton
Montréal
H4A 2L3

2023-05-31

2023-06-13

2023-05-31

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R6

R6

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal-Nord

Montréal-Nord

2023-09-15

2023-09-20

2023-07-24

2023-09-11

GARDERIE CAFALAGA

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE BOBINO-

BOBINETTE INC.

GARDERIE LES RAYONS DE 
SOLEIL DE MONTREAL-NORD

GARDERIE EDUCATIVE LES 
PASTOUREAUX INC.

1613 avenue d'Orléans 
Montréal

H1W 3R4

12505 28e Avenue 
Montréal
H1E 3V3

11518 rue Ovide-Clermont 
Montréal-Nord

H1G 3Y8

5240-5242 rue Amos 
Montréal-Nord

H1G 2X8

1613 avenue d'Orléans 
Montréal

H1W 3R4

12505 28e Avenue 
Montréal
H1E 3V3

11518 rue Ovide-
Clermont 

Montréal-Nord
H1G 3Y8

5240-5242 rue Amos 
Montréal-Nord

H1G 2X8

2023-09-06

2023-09-12

2023-07-11

2023-05-31

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R122

R4

R4

R6

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

CENTRE DE LA 
PETITE ENFANCE 

BOBINO-BOBINETTE 
INC. 

Avoir omis de tenir, pour chaque 
enfant reçu, une fiche d'inscription 
contenant tous les renseignements 

prescrits.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Outremont

Outremont

Pierrefonds

Saint-Laurent

2023-09-11

2023-09-11

2023-07-20

2023-08-21

LA POUPONNIÈRE 
OUTREMONT INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE QUERBES INC.

9274-7443 QUÉBEC INC.

9215-5373 QUÉBEC INC.

1592 avenue Van Horne 
Outremont
H2V 1L5

225 avenue Bloomfield 
Outremont
H2V 3R6

12995 boulevard de Pierrefonds 
Pierrefonds
H9A 0A3

100 boulevard de la Côte-Vertu, 
bureau 1404 
Saint-Laurent

H4N 1C7

1592 avenue Van Horne 
Outremont
H2V 1L5

225 avenue Bloomfield 
Outremont
H2V 3R6

12995 boulevard de 
Pierrefonds, bureau 200 

Pierrefonds
H9A 0A3

1325 rue Cartier 
Saint-Laurent

H4L 2N6

2023-05-31

2023-05-31

2023-07-06

2023-08-04

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R6

R121.4

R4

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE 
SUPERKIDZ 2

GARDERIE LUNEY 
TOONS

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

7 - Outaouais

7 - Outaouais

Saint-Laurent

Saint-Léonard

Gatineau

Gatineau

2023-09-11

2023-09-13

2023-07-06

2023-07-06

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA BRICOLE

ACADÉMIE MONTESSORI DU
GRAND MONTRÉAL INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE 
RÊVE D'ENFANCE INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE 
RÊVE D'ENFANCE INC.

635 avenue Sainte-Croix 
Saint-Laurent

H4L 3X6

5500 rue Jarry Est 
Saint-Léonard

H1P 1T9

745 chemin d'Aylmer, bureau B-
105 

Gatineau
J9H 0B8

745 chemin d'Aylmer, bureau B-
105 

Gatineau
J9H 0B8

635 avenue Sainte-Croix 
Saint-Laurent

H4L 3X6

5500 rue Jarry Est 
Saint-Léonard

H1P 1T9

745 chemin d'Aylmer, 
bureau B-105 

Gatineau
J9H 0B8

745 chemin d'Aylmer, 
bureau B-105 

Gatineau
J9H 0B8

2023-05-31

2023-05-31

2023-06-29

2023-06-29

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R6

L13

R39.1

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 500,00 $ 

      1 000,00 $ 

ACADÉMIE 
MONTESSORI DU 

GRAND MONTRÉAL

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir omis de fournir, à la demande 
du ministre, un nouveau 

consentement, une nouvelle 
attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même.

Avoir reçu, dans son installation, un
ou plusieurs enfants d'autres 

classes d'âge que celles indiquées 
à son permis.

Avoir omis de s'assurer que les 
éléments se trouvant dans l’espace 
extérieur de jeu visé par l’article 39, 
paragraphe 1 du RSGEE, sont en 

bon état.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

7 - Outaouais

9 - Côte-Nord

11 - Gaspésie - Îles-de-
la-Madeleine

11 - Gaspésie - Îles-de-
la-Madeleine

11 - Gaspésie - Îles-de-
la-Madeleine

Gatineau

Sept-Îles

Bonaventure

Bonaventure

Bonaventure

2023-09-20

2023-07-05

2023-08-02

2023-08-03

2023-08-03

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE TROIS PETITS 

POINTS ...

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE SOUS LE BON 

TOIT

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE DE LA BAIE

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE DE LA BAIE

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE DE LA BAIE

1105 rue de Neuville 
Gatineau
J8M 2C6

123 rue de la Vérendrye 
Sept-Îles
G4R 5V3

101 avenue de Grand-Pré 
Bonaventure

G0C 1E0

101 avenue de Grand-Pré 
Bonaventure

G0C 1E0

101 avenue de Grand-Pré 
Bonaventure

G0C 1E0

1107 rue de Neuville 
Gatineau
J8M 2C6

123 rue de la Vérendrye 
Sept-Îles
G4R 5V3

453 rue des 
Chardonnerets 

Maria
G0C 1Y0

114 chemin Campbell 
New Richmond

G0C 2B0

114 chemin Campbell 
New Richmond

G0C 2B0

2023-09-07

2023-02-14

2023-07-26

2023-07-26

2023-07-26

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R6

R121.9

R118

R121.4

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de transmettre le 
consentement et l'attestation 

d'absence d'empêchement ou la 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un nouvel administrateur 
ou d'un nouvel actionnaire dans un 
délai de 60 jours du changement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

11 - Gaspésie - Îles-de-
la-Madeleine

11 - Gaspésie - Îles-de-
la-Madeleine

11 - Gaspésie - Îles-de-
la-Madeleine

11 - Gaspésie - Îles-de-
la-Madeleine

Bonaventure

Bonaventure

Bonaventure

Paspébiac

2023-08-03

2023-08-03

2023-08-03

2023-08-03

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE DE LA BAIE

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE DE LA BAIE

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE DE LA BAIE

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA MARINIÈRE

101 avenue de Grand-Pré 
Bonaventure

G0C 1E0

101 avenue de Grand-Pré 
Bonaventure

G0C 1E0

101 avenue de Grand-Pré 
Bonaventure

G0C 1E0

222 boulevard Gérard-D.-
Levesque Ouest 

Paspébiac
G0C 2K0

101 avenue de Grand-Pré
Bonaventure

G0C 1E0

114 chemin Campbell 
New Richmond

G0C 2B0

135 rue du Curé-Miville 
New Richmond

G0C 2B0

222 boulevard Gérard-D.-
Levesque Ouest 

Paspébiac
G0C 2K0

2023-07-26

2023-07-26

2023-07-26

2023-07-26

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R121.9

R121.9

R121.9

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'étiquetage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'étiquetage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

12 - Chaudière-
Appalaches

12 - Chaudière-
Appalaches

12 - Chaudière-
Appalaches

Lévis

Lévis

Lévis

2023-09-11

2023-09-28

2023-09-28

LE MONDE DE KIWI 
PAVILLON LÉVIS INC.

LE MONDE DE KIWI STE-FOY 
INC.

LE MONDE DE KIWI STE-FOY 
INC.

6800 boulevard Guillaume-
Couture 

Lévis
G6V 9H4

1121 rue des Saisons 
Lévis

G7A 0H4

1121 rue des Saisons 
Lévis

G7A 0H4

6800 boulevard  
Guillaume-Couture 

Lévis
G6V 9H4

2954 boulevard Laurier 
Québec
G1V 4T3

2954 boulevard Laurier 
Québec
G1V 4T3

2023-08-31

2023-09-12

2023-09-12

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R4

R20

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

12 - Chaudière-
Appalaches

13 - Laval

14 - Lanaudière

Saint-Bernard

Laval

Joliette

2023-07-05

2023-07-28

2023-07-20

LES COUCHES...TÔT

GARDERIE LES DEUX 
PAPILLONS INC.

9020-4942 QUÉBEC INC.

180 rue Faucher 
Saint-Bernard

G0S 2G0

2242 rue Desserte Ouest, unité 
20H, Autoroute Chomedey 

Laval
H7X 4G8

825 rue Chartier 
Joliette
J6E 3Z1

180 rue Faucher 
Saint-Bernard

G0S 2G0

2242 rue Desserte Ouest,
unité 20H, Autoroute 

Chomedey 
Laval

H7X 4G8

825 rue Chartier 
Joliette
J6E 3Z1

2023-02-14

2023-07-19

2023-07-12

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R4

R4

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ SERVICE DE GARDE
LES SAUTERELLES

Avoir omis de transmettre le 
consentement et l'attestation 

d'absence d'empêchement ou la 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un nouvel administrateur 
ou d'un nouvel actionnaire dans un 
délai de 60 jours du changement.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

14 - Lanaudière

14 - Lanaudière

14 - Lanaudière

15 - Laurentides

Joliette

Joliette

Terrebonne

Lachute

2023-07-20

2023-07-20

2023-09-07

2023-07-21

9020-4942 QUÉBEC INC.

9020-4942 QUÉBEC INC.

9361-8304 QUÉBEC INC

C.P.E. DES BONS AMIS

825 rue Chartier 
Joliette
J6E 3Z1

825 rue Chartier 
Joliette
J6E 3Z1

1460 chemin Gascon local 102 
Terrebonne

J6X 2Z5

425 rue Grâce 
Lachute
J8H 1M5

825 rue Chartier 
Joliette
J6E 3Z1

825 rue Chartier 
Joliette
J6E 3Z1

1460 chemin Gascon 
local 102 

Terrebonne
J6X 2Z5

425 rue Grâce 
Lachute
J8H 1M5

2023-07-12

2023-07-12

2023-08-31

2023-06-29

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R20

R38.1

R114.1

R38

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

SERVICE DE GARDE
LES SAUTERELLES

SERVICE DE GARDE
LES SAUTERELLES

GARDERIE LE 
TEMPS DU 
BONHEUR 2

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que 
l'équipement se trouvant dans les 

locaux était utilisé de façon 
sécuritaire.

Avoir omis de contrôler en tout 
temps l’accès à l’installation durant 

les heures de prestation de 
services. 

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de circulation étaient 

maintenues en bon état d'entretien.
Avoir omis de s'assurer que les 

aires de jeu étaient maintenues en 
bon état d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

15 - Laurentides

15 - Laurentides

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Lachute

Sainte-Thérèse

Brossard

Brossard

2023-07-21

2023-09-01

2023-09-05

2023-09-05

C.P.E. DES BONS AMIS

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE MARIE 

QUAT'POCHES INC.

171145 CANADA INC.

171145 CANADA INC.

425 rue Grâce 
Lachute
J8H 1M5

451 boulevard du Domaine 
Sainte-Thérèse

J7E 4S4

410-9160 boulevard Leduc
Brossard
J4Y 0E3

410-9160 boulevard Leduc
Brossard
J4Y 0E3

425 rue Grâce 
Lachute
J8H 1M5

115 rue Blainville Est 
Sainte-Thérèse

J7E 1M1

1681 route Marie-Victorin 
Varennes
J3X 1P7

1681 route Marie-Victorin 
Varennes
J3X 1P7

2023-06-29

2023-08-29

2023-08-17

2023-08-17

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R118

R25

R118

R121.9

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE 
KINDERVILLE TM DE 

VARENNES

GARDERIE 
KINDERVILLE TM DE 

VARENNES

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis de conserver les 
documents démontrant la réussite 

d'un cours de secourisme en 
service de garde pour les membres 

de son personnel.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Brossard

Candiac

2023-09-19

2023-08-07

LA BERGERIE CENTRE DE 
LA PETITE ENFANCE

9186-1898 QUÉBEC INC.

2760 avenue Barry 
Brossard
J4Z 1T6

30 avenue Charlemagne 
Candiac
J5R 6P7

2760 avenue Barry 
Brossard
J4Z 1T6

30 avenue Charlemagne 
Candiac
J5R 6P7

2023-05-30

2023-07-27

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R121.9

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ GARDERIE STAR 
CANDIAC

Avoir omis de transmettre le 
consentement et l'attestation 

d'absence d'empêchement ou la 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un nouvel administrateur 
ou d'un nouvel actionnaire dans un 
délai de 60 jours du changement.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.



 Registre des pénalités administratives
Liste des pénalités administratives émises entre le 1er juillet 2023 et le 30 septembre 2023.

Page 19 de 23

Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Longueuil

Notre-Dame-de-l'Île-
Perrot

2023-09-19

2023-08-09

LE PARCOURS DU FAON 
(1997) INC.

GARDERIE LES PINGOUINS 
ANIMÉS INC.

1935 chemin du Tremblay 
Longueuil
J4N 1A5

50 rue Parmentier 
Notre-Dame-de-l'Île-Perrot

J7V 8Y6

1935 chemin du Tremblay
Longueuil
J4N 1A5

1407 Grande Allée 
Terrebonne
J6W 5M9

2023-05-30

2023-02-22

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R6

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

Avoir omis de transmettre le 
consentement et l'attestation 

d'absence d'empêchement ou la 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un nouvel administrateur 
ou d'un nouvel actionnaire dans un 
délai de 60 jours du changement.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Notre-Dame-de-l'Île-
Perrot

Rigaud

Saint-Constant

Saint-Hubert

2023-09-25

2023-07-13

2023-07-12

2023-08-11

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE L'ILE AUX 

TRÉSORS

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LES 

TOURTERELLES INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA MÈRE 

SCHTROUMPH

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE L'ESCOUADE DES 

MIOCHES

1211 boulevard Virginie-Roy 
Notre-Dame-de-l'Île-Perrot

J7V 9A1

126 rue Saint-Jean-Baptiste 
Rigaud

J0P 1P0

235 boulevard Monchamp 
Saint-Constant

J5A 2R6

4490 rue de Lanaudière 
Saint-Hubert

J3Y 9G7

1211 boulevard Virginie-
Roy 

Notre-Dame-de-l'Île-
Perrot

J7V 9A1

126 rue Saint-Jean-
Baptiste 
Rigaud

J0P 1P0

169 rue de Ronsard 
Saint-Constant

J5A 0K2

4490 rue de Lanaudière 
Saint-Hubert

J3Y 9G7

2023-08-29

2023-07-04

2023-07-03

2023-08-07

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R20

R118

R6

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir conservé un médicament 
expiré.

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Saint-Hyacinthe

Saint-Hyacinthe

Saint-Jean-sur-Richelieu

Saint-Jean-sur-Richelieu

2023-07-21

2023-07-21

2023-09-01

2023-09-01

9246-6887 QUÉBEC INC.

9246-6887 QUÉBEC INC.

GARDERIE LES APPRENTIS 
EXPLORATEURS INC.

GARDERIE LES APPRENTIS 
EXPLORATEURS INC.

5905 rue Lafleur 
Saint-Hyacinthe

J2S 3Y8

5905 rue Lafleur 
Saint-Hyacinthe

J2S 3Y8

261 Saint-Gérard 
Saint-Jean-sur-Richelieu

J2W 2S3

261 Saint-Gérard 
Saint-Jean-sur-Richelieu

J2W 2S3

5925 rue Lafleur 
Saint-Hyacinthe

J2S 3Y8

5925 rue Lafleur 
Saint-Hyacinthe

J2S 3Y8

385 rue des Colibris 
Saint-Jean-sur-Richelieu

J2W 0B3

385 rue des Colibris 
Saint-Jean-sur-Richelieu

J2W 0B3

2023-07-11

2023-07-11

2023-08-22

2023-08-22

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R25

R4

R20

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE CRAYON 
PASTEL

GARDERIE CRAYON 
PASTEL

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de conserver les 
documents relatifs à la vérification 
d'absence d'empêchement de tous 

les membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Saint-Jean-sur-Richelieu

Saint-Jean-sur-Richelieu

Saint-Rémi

Saint-Zotique

2023-09-11

2023-09-11

2023-08-25

2023-08-11

GARDERIE LES APPRENTIS 
EXPLORATEURS INC.

GARDERIE LES APPRENTIS 
EXPLORATEURS INC.

9258-6122 QUÉBEC INC.

COIN DES LUTINS, ST-
ZOTIQUE INC.

261 Saint-Gérard 
Saint-Jean-sur-Richelieu

J2W 2S3

261 Saint-Gérard 
Saint-Jean-sur-Richelieu

J2W 2S3

111 rue Saint-André 
Saint-Rémi

J0L 2L0

215 34e Avenue 
Saint-Zotique

J0P 1Z0

1400 rue des Galets 
Léry

J6N 0R9

1400 rue des Galets 
Léry

J6N 0R9

44 rue Chèvrefils 
Saint-Rémi

J0L 2L0

215 34e Avenue 
Saint-Zotique

J0P 1Z0

2023-08-10

2023-08-10

2023-08-03

2023-06-15

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R20

R38

R4

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

LA PETITE 
MATERNELLE

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de jeu étaient sécuritaires.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Salaberry-de-Valleyfield

Salaberry-de-Valleyfield

Varennes

Varennes

Varennes

2023-07-17

2023-07-17

2023-07-31

2023-07-31

2023-07-31

GARDERIE PRÉSCOLAIRE 
DES PETITS PIEDS INC.

GARDERIE PRÉSCOLAIRE 
DES PETITS PIEDS INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE MIMI 
PINSON INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE MIMI 
PINSON INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE MIMI 
PINSON INC.

110-425 rue des Érables
Salaberry-de-Valleyfield

J6T 6J5

110-425 rue des Érables
Salaberry-de-Valleyfield

J6T 6J5

101 boulevard de la Marine 
Varennes
J3X 1Y2

101 boulevard de la Marine 
Varennes
J3X 1Y2

101 boulevard de la Marine 
Varennes
J3X 1Y2

425 boulevard des 
Érables, bureau 100 

Salaberry-de-Valleyfield
J6T 6J5

425 boulevard des 
Érables, bureau 100 

Salaberry-de-Valleyfield
J6T 6J5

101 boulevard de la 
Marine 

Varennes
J3X 1Y2

101 boulevard de la 
Marine 

Varennes
J3X 1Y2

101 boulevard de la 
Marine 

Varennes
J3X 1Y2

2023-06-28

2023-06-28

2023-07-24

2023-07-24

2023-07-24

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.4

R121.9

R25

R38.1

R122

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de conserver les 
documents relatifs à la vérification 
d'absence d'empêchement de tous 

les membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que le 
mobilier se trouvant dans les locaux
était maintenu en bon état ou réparé

de manière à respecter les 
conditions initiales d'utilisation.

Avoir omis de tenir, pour chaque 
enfant reçu, une fiche d'inscription 
contenant tous les renseignements 

prescrits.




